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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat accordant une aide financière de 371 000 F au 
Centre d'Animation Cinématographique (CAC) pour les années 
2009 et 2010 

Rapport de M. Jacques Jeannerat 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est lors de la séance du 14 janvier 2009, que la Commission des 
finances a étudié, avant d’adopter, le projet de loi 10391. La commission a 
siégé sous la présidence de M. Pierre Weiss. Ont assisté à cette séance 
M. Charles Beer, conseiller d’Etat en charge du Département de l’instruction 
publique, M. Aldo Maffia, direction des finances (DIP), Mme Joëlle Come, 
affaires culturelles et fonds cantonal d’art contemporain (DIP) et Mme Marie-
Anne Falciola Elongama, affaires culturelles et fonds cantonal d’art 
contemporain (DIP), ainsi que M. Marc Brunazzi, secrétariat général du DF. 
S’agissant du procès-verbal, il a été rédigé par Mme Marianne Cherbuliez. 
Que tous soient remerciés pour leur contribution ! 

A noter que ce projet de loi a été étudié préalablement par la Commission 
de l’enseignement, de l’éducation et de la culture, celles du groupe socialiste. 
Cette dernière a donné un préavis favorable avec 10 voix pour et 
3 abstentions (voir le préavis en annexe). 
 
Discussion 

Le projet de loi 10391 prévoit d’accorder une financière de 371 000 F au 
Centre d'Animation Cinématographique (CAC) pour les années 2009 et 2010. 

M. Beer indique que le projet de loi s’articule sur deux ans, qui vont 
préparer la transition, à la fin de l’année 2010, pour entrer dans un nouveau 
projet pour le CAC, en 2011. En matière de cinéma, il signale que le 
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département est en train de réfléchir à ses engagements avec les cantons 
romands, du point de vue du soutien à la création et à la diffusion, des 
festivals, des archives et de la formation. Il s’agit ainsi de gros projets de 
collaboration intercantonale, plus particulièrement au niveau romand, en 
complément de ce qui se fait au niveau suisse. 

Il constate que Genève a besoin d’un nouveau projet par rapport à cette 
salle, qui est propriété de la Ville de Genève. L’Etat de Genève joue un rôle 
important quant au contenu du partenariat avec la Ville. Il souhaite que ce 
rôle important soit à l’avenir plus en lien avec les besoins, en termes de 
formation. Il faut un nouveau projet rassembleur. Il précise qu’il pense ici à 
l’après-2010 et pas seulement au projet, qui ne concerne qu’un délai 
d’adaptation à cette modification, qui ne peut pas intervenir de suite. 

Le président relève un élément dans le préavis de la Commission de 
l’enseignement, de l’éducation et de la culture, et souhaiterait avoir des 
éclairages sur la billetterie des festivals. 

Mme Come explique que le CAC a ses deux salles au sein du Grütli, que la 
plupart des festivals de Genève ont lieu là et que le CAC entre ainsi en 
collaboration avec les festivals Cinéma Tout Ecran, Black Movie, etc. Les 
salles de l’association servent de lieux de projection pour les films des divers 
festivals. Il y a généralement un accord, prévoyant que le CAC met les salles 
à disposition en échange d'une participation aux recettes de la billetterie. 

Mme Falciola Elongama ajoute que les festivals rapportent environ 
110 000 F par an, dont la moitié est gardée par le CAC. 

Mme Come relève qu’il y a des arrangements financiers autres que ceux de 
la billetterie uniquement, notamment concernant la location des films. 

M. Beer pense qu’il faut sortir du système actuel et le repenser. Il précise 
que la LIAF rend l’Etat responsable d’un certain nombre de ses engagements, 
sous l’angle du financement et des subventions. Il relève qu’il y a des 
situations qui se sont installées dans la durée et dont il n’est pas simple de 
sortir. 

Un député vert aimerait savoir, en gros, combien est dépensé pour le 
cinéma à Genève, que ce soit pour la production, l’aide à la réalisation, 
l’écriture ou encore les festivals. Il est conscient qu’il est délicat, pour des 
magistrats, de discuter avec des artistes et note qu’il soutient ici la démarche 
du département. Il demande si le projet de loi relatif à cette fameuse 
fondation liée au cinéma via l’économie, dont il avait été question il y a un an 
et demi, mais qui n’a jamais été déposé, est complètement abandonné. 

M. Beer répond qu’à sa connaissance, ce projet de loi n’est plus 
d’actualité, sous l’angle de la volonté politique, puisque d’autres projets sont 
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aujourd’hui en discussion, notamment la création d’une fondation romande 
en faveur du cinéma, qui doit revoir les engagements de l’Etat avec la Ville, 
en complémentarité avec ce qui se passe dans les autres cantons, pour avoir 
une vraie complémentarité régionale, par rapport à ce qui se fait au niveau 
suisse. Il constate qu’il y a un nombre considérable de festivals, peut-être 
même trop élevé, et qu’il faudrait viser une complémentarité, un certain 
regroupement. Il en va de même par rapport à la cinémathèque, qui devrait 
aussi voir une collaboration entre Genève et Lausanne. Enfin, concernant la 
formation, il constate que la question de la collaboration entre la HEAD et 
l’ECAL est nécessaire, mais qu'elle va être complexe. 

Mme Come annonce que la politique culturelle pour le cinéma représente 
6% des 25 mios de subventions culturelles, soit environ 1,4 millions de F, 
dont 600 000 F destinés à l’aide à la production, un montant ne correspondant 
qu’à un complément à l’aide fournie par la Ville. Elle souligne également 
l’aspect diffusion, avec le CAC, Cinéma Tout Ecran, la Biennale de l’Image 
en Mouvement du CIC, etc. 
 
Vote en premier débat 

Le président met aux voix l’entrée en matière sur le projet de loi 10391. 
L’entrée en matière du projet de loi 10391 est acceptée par : 
 
Pour : 12 (3 S, 2 Ve, 1 R, 1 PDC, 2 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : 1 (1 L) 
 
Vote en deuxième débat 
Le président met aux voix l’article 1 « Contrat de prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 
Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
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Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 

 
Troisième débat 

Un député libéral explique pourquoi il va voter contre ce projet de loi. Il 
est admiratif des archives du CAC et de son travail, mais il n’arrive pas à se 
persuader qu’une institution comme le CAC doive dépendre ainsi de l’Etat. 
Ce centre se doit d’exister, selon lui, essentiellement grâce à la participation 
des citoyens genevois, et uniquement à titre subsidiaire grâce à celle de 
l’Etat, et non le contraire, comme c’est actuellement le cas. 
 
Vote en troisième débat 
Le projet de loi 10391 dans son ensemble est adopté par : 
 
Pour: 10 (3 S, 2 Ve, 1 R, 1 PDC, 1 L, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre: 2 (1 L, 1 UDC) 
Abstentions: 1 (1 L) 
 

C’est donc dans une large majorité que la Commission des finances 
propose d’accorder une aide financière de 371 000 F au Centre d'Animation 
Cinématographique (CAC) pour les années 2009 et 2010. Le Grand Conseil 
est invité à en faire de même. 
 
Catégorie : débats organisés (II). 
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Projet de loi 
(10391) 

accordant une aide financière de 371 000 F au Centre d'Animation 
Cinématographique (CAC) pour les années 2009 et 2010 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et le Centre d'Animation 
Cinématographique est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse au Centre d'Animation Cinématographique un montant annuel de 
371 000 F, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009-2010 sous la rubrique 03.13.00.00 364.00601. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2010. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière est allouée dans le cadre de la politique publique de 
soutien à la culture. Plus particulièrement, elle vise à soutenir le Centre 
d'Animation Cinématographique dans sa mission de promotion de la culture 
cinématographique et audiovisuelle. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
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Art. 7 Contrôle interne 
Le Centre d'Animation Cinématographique doit respecter les principes 
relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 



 PL 10391-A7/22

CONTRAT DE PRESTATION
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PRÉAVIS

 Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 29 décembre 2008

PL 10391
Préavis

Préavis
de la Commission de l'enseignement, de l'éducation et de la 
culture à la Commission des finances sur le projet de loi du 
Conseil d'Etat accordant une aide financière de 371 000 F au 
Centre d'Animation Cinématographique (CAC) pour les années 
2009 et 2010 

Rapport de M. Claude Aubert 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous la présidence de Mme Janine Hagmann, avec l’aide de M. Hubert 
Demain, procès-verbaliste, notre commission a étudié en une séance le 
présent PL en vue de donner un préavis à la commission des finances. Ont 
assisté M. Serge Baehler, Secrétaire adjoint, DIP, et Mme Joëlle Come, 
Directrice, Service cantonal de la culture, DIP. 

Les lecteurs se référeront à l’exposé des motifs du PL 10391 qui retrace 
l’histoire du CAC, dont l’importance pour Genève est connue de toutes et 
tous. Il s’agit d’une entreprise tripartite, Etat de Genève, Ville de Genève et 
CAC (il n’y a pas d’apports d’autres communes). 

Audition de Mme Michèle Stroun, Présidente, et M. Rui Nogueira, 
Directeur du CAC 

Cette audition fut d’une rare intensité.  

D’une part, à cause de la personnalité hors du commun de M. Rui 
Nogueira, à qui des milliers de Genevois doivent leur amour du cinéma.  

D’autre part, à cause des conséquences de l’acte de subventionner qui 
donne à celui ou celle qui l’octroie la responsabilité de tracer, voire d’exiger, 
des lignes directrices. 

06/01/2009 - 11:11:24
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L’amertume était perceptible à l’évocation de la retraite annoncée de 
M. Nogueira pour 2010, très soutenu par le comité de l’association. Cette 
décision, nolens volens, explique la brièveté du contrat de prestation, qui sera 
réactualisé quand le poste de directeur et le projet artistique du CAC auront 
été mis au concours pour préparer 2011. 

Pour M. Nogueira, le contrat de prestation n'aura pas beaucoup d'impact 
sur le travail qu'il entend poursuivre et dans lequel il s'engage depuis bientôt 
30 ans. Il s'agit des différents éléments constitutifs du CAC (rétrospectives, 
conférences, festivals). Il adopte ce contrat de prestation mais le juge quelque 
peu inutile, et indique que son élaboration particulièrement lente l'a gêné dans 
son travail depuis six mois. 

Mme Stroun met l'accent sur l'effort continu réalisé par le centre en 
matière de formation culturelle depuis 25 ans, ainsi que sur l'influence qu'il a 
pu avoir dans le domaine du cinéma à Genève, notamment en matière de 
programmation.  

M. Nogueira conclu en insistant sur son engagement profond en faveur du 
cinéma et assure mettre toute son énergie dans cette passion. 

Discussion

Suite aux questions des commissaires, le DIP apporte quelques précisions. 

– Dans le processus des contrats de prestation, il avait été convenu de ne 
pas prolonger les contrats des responsables de plus de 72 ans. (Le 
rapporteur en reste pantois !)  

– Le produit des festivals est compté au sein de la billetterie. Or, le CAC 
rechigne sur la mise à disposition de l'espace, mais reçoit les recettes; sans 
compter que ces festivals sont soutenus par les collectivités publiques. 

– Dans un souci de transparence, les interactions entre les différents 
partenaires publics doivent être clairement exposées. 

– Dans le processus de décision, l’aspect humain est évident, mais il 
convient aussi de saisir la problématique relative à la direction artistique. 
Dans les conditions actuelles, il semble exclu d'envisager des 
changements, notamment en ce qui concerne l'ouverture – nécessaire - 
vers les écoles. 
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Vote 

Les raisons des abstentions (Soc) ne sont pas apparentes à la lecture du 
procès-verbal. 

Vote sur le préavis de la commission à destination  
de la commission des finances 

Pour : 2 Ve, 2 PDC, 1 Rad, 3 Lib, 1 UDC, 1 MCG Contre : -- Abst. : 3 Soc  
Préavis positif accepté. 

Conclusion 

Dans ces conditions, Mesdames et Messieurs les commissaires de la 
commission des finances, notre commission vous donne son préavis, qui est 
de faire bon accueil à ce projet de loi. 




